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Le demandeur demande la révision d’une décision du directeur général qui lui a refusé l’aide
juridique parce qu’il a fait défaut de verser la contribution exigible, ce qui va à l’encontre de la Loi,
notamment de l’article 4 de la Loi sur l’aide juridique et de l’article 26 du Règlement sur l’aide
juridique.

Le demandeur a demandé et obtenu l’aide juridique le 7 février 2002 pour une requête en
changement de garde d’enfant en demande. Cette aide était conditionnelle au paiement d’une
contribution maximale de 300 $.

L’avis de refus d’aide juridique a été prononcé le 18 février 2002, avec effet rétroactif au 25 janvier
2002. La demande de révision a été reçue en temps opportun.

Le Comité a entendu les explications du demandeur lors d’une audience tenue par voie de
conférence téléphonique le 30 avril 2002.

La preuve au dossier révèle que la situation familiale du demandeur est celle d’un adulte et de
deux enfants. Le demandeur a des revenus provenant de différents régimes de pension qui
s’établissent à 17 026 $. Il a donc été déclaré admissible financièrement à l’aide juridique
moyennant le versement d’une contribution maximale de 300 $. Le demandeur conteste le
versement de cette contribution principalement en alléguant qu’il s’agit de la même affaire au sens
de l’article 66, al. 3 de la Loi sur l’aide juridique puisqu’il a déjà versé 300 $ antérieurement et que
les procédures qu’il cherche à prendre sont toujours reliées à cette même affaire.

En effet, le demandeur a déjà obtenu l’aide juridique le 23 octobre 1998 pour une demande
d’augmentation de pension alimentaire et il a versé une contribution de 300 $. Le 1er novembre
1999, le demandeur a dû être représenté en défense à une requête pour garde partagée des
enfants. À cette date, le bureau d’aide juridique a considéré qu’il s’agissait de la même affaire et
n’a pas exigé le versement d’une contribution distincte. Le 28 février 2000, le demandeur a fait une
nouvelle demande d’aide juridique pour être représenté en défense à une requête pour outrage au
tribunal. Le 20 novembre 2000, le Comité de révision a rendu une décision relativement à cette
demande déclarant qu’il s’agissait de la même affaire et que le demandeur n’avait toujours pas de
contribution à verser autre que celle qu’il avait versée antérieurement le 23 octobre 1998.

Aujourd’hui, le demandeur soulève que cette demande du 18 février 2002 est toujours rattachée
aux mêmes événements qui ont entraîné le versement de la contribution de 300 $ le 23 octobre
1998. Il allègue que la cour a décidé d’une garde partagée en novembre 2001, et que cette
décision n’est pas bonne pour sa fille puisque ses résultats scolaires en souffrent et qu’il désire
donc obtenir la garde exclusive de sa fille.

Il s’agit encore d’une requête en changement de garde entre les mêmes parties mais il n’y a pas
lieu de considérer qu’il s’agit de la même affaire. En effet, lors de la requête précédente, un
jugement fut rendu et a donc finalisé le dossier. La conclusion de la première affaire par l’obtention
du jugement a fait perdre à la présente requête son caractère de connexité. De plus, le délai entre
les deux procédures soit novembre 99 et aujourd’hui, a fait perdre à la deuxième requête son
caractère de contemporanéité.

CONSIDÉRANT que, en vertu de l’article 4 de la Loi sur l’aide juridique, l’aide juridique n’est
accordée qu’à une personne qui démontre que ses revenus, ses liquidités et ses autres actifs, tels
que déterminés par les règlements et, selon ce que prévoient les règlements, ceux de sa famille
n'excèdent pas les niveaux et valeurs d'admissibilité financière gratuite déterminés par règlement;
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CONSIDÉRANT que la décision relative à l’établissement de la contribution maximale de 300 $
n’est pas contestée quant au quantum de cette contribution;

CONSIDÉRANT que l’article 66, al.3 de la Loi sur l’aide juridique prévoit que « lorsqu’un
bénéficiaire a été déclaré financièrement admissible moyennant une contribution, la délivrance
ultérieure dans la même affaire d’une ou plusieurs attestations d’admissibilité à ce même
bénéficiaire n’entraîne pas pour le bénéficiaire l’obligation de verser à nouveau une contribution »;

CONSIDÉRANT que la présente demande de changement de garde ne répond pas aux critères de
«même affaire» tel que définit par l’article 66, al.3 de la loi sur l’aide juridique ;

PAR CES MOTIFS, le Comité rejette la demande de révision et confirme la décision du directeur
général.
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